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Point 33 de l.'orare au JOIU 
LA SITUATION AU MOYEN-ORXEHT 

fiote wrbale dat6e du l’j decabre 1981, adressée au Secrétaire R6néral 
par 1~ Représentant permanent au Japon auprès de l’organisation des 

Nations Unies 

L@ Représentant permanent du Japon présente sea compliments ou Secrétaire 
&néral de l’organisation des Nations Unies et a L'hcnmxr de l’informer que le 
15 décembre 1981, M. Yoshio Saharauchi, ministre des affaires étrangères du Japon* 
a fait la déclazation suivante concernant l’adoption par Ia Knesset de dispositions 
l&Gslatives concernant les hauteurs du ~3~la : 

1. La tie~set (le Perl=ent israélien) a ado@& le 14 décabr@ des 
fisaositians l&i.slatives qru. ont w~r effet diannexer les hauteurs au Golan* 
h Japon ne *ut approuver que mit ainsi modifié unilatéralment le statut 
d'=iawe d'un terr r ferai& apr 6 1'cmltlCloEI file la ie 
Orientale de J&mset;b 980, qui con8 itue ur@ vfcatbn 1ete 

utionar 242 (1967) et 338 (W?3) du ~~~~~~~ 


